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Quand dois-je porter des 

gants? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans tous les cas, les mesures barrières et de distanciation 

sociale doivent être respectées 

 

 

Le port des gants reste réservé aux situations où ils sont habituellement portés : 

 

- pour les agents d’entretien 

- pour les personnels soignants 

- pour toutes les situations de travail où ils sont habituellement portés comme 

équipement de protection vis-à-vis des risques chimiques, biologiques, physiques, 

de blessures, de coupures . Par exemple : postes en laboratoire, espace verts, 

manutention, etc. 

 

 

Porter des gants ne permet pas de protéger efficacement du Covid 19. 

En effet, la transmission du virus ne se fait pas à travers la peau mais via des 

surfaces contaminées que l'on porterait de sa main vers les voies aériennes. 

Les gants peuvent donc servir de support au virus après souillage par des 

gouttelettes (les sécrétions respiratoires qu’on émet quand on tousse, 

éternue, ou discute) 

Par ailleurs, lorsque l’on porte des gants, on aura tendance à se laver les 

mains moins régulièrement et à être moins vigilant aux gestes barrières se 

pensant protégé. 


